
Chapitre 3 : Plebs Patresque 

Objectifs : découvrir  et comprendre les conflits sociaux au Ve siècle avant JC 

         Lire de grands auteurs : Pline, Tite-Live, St Augustin  

                   Connaître l’imparfait et le parfait de l’indicatif, voix active et passive. 
          Le lexique et les mots de l’univers social  

 

1. familles patriciennes  

Patricien romain tenant le portrait de ses ancêtres, dite statue "Barberini" (40-30 av 

JC) 

2. Une tradition patricienne au 1er s ap JC 

Apud majores in atriis haec erant, quae spectarentur; non signa 

externorum artificum nec aera aut marmora: expressi cera 

vultus singulis disponebantur armariis, ut essent imagines, quae 

comitarentur gentilicia funera, semperque defuncto aliquo totus 

aderat familiae eius qui umquam fuerat populus. 

Pline L’Ancien (23-79 ap JC) Histoire naturelle, XXXV, 2 

Chez nos ancêtres, il y avait dans les atriums des objets à 

regarder ; pas de statues en airain ou en marbre d’artistes 

étrangers ; des visages représentés en cire étaient disposés 

dans des niches individuelles, de sorte qu’il y avait des images 

pour accompagner les cortèges funéraires familiaux, et à la 

mort de quelqu’un, tous les membres de sa famille qui avaient vécu avant lui étaient 

toujours là.  

3. Les patriciens abusent de leurs pouvoirs 

Dein servili imperio patres plebem exercere, de vita atque tergo regio more 

consulere, agro pellere et, ceteris expertibus, soli in imperio agere. Quibus saevitiis 

et maxime fenore oppressa plebes cum assiduis bellis tributum simul et militiam 

toleraret, armata montem sacrum atque Aventinum insedit, tumque tribunos plebis et 

alia sibi iura paravit.  

Ensuite, ............................tourmentent ...................................... par le pouvoir de la 

réduire en ........................................, décident de la vie de la personne du citoyen à 

la façon des rois, l’expulsent des champs et, en en privant tous les autres, se 

maintiennent seuls………………………………………… Opprimée par ces cruautés et 

surtout par les dettes, alors qu’elle supportait aussi, dans des guerres 

ininterrompues, le poids des impôts et  du service militaire, la plèbe armée s’établit 

sur le mont sacré et l’Aventin, et créa pour elle-même les tribuns de la plèbe et 

d’autres droits. 



4. Tiberius et Caius deux plébéiens 

révolutionnaires.  

Les Gracques d'après E. Guillaume (1822_1905) 

 

 

 

 

5. Un conflit sanglant 

1. Verginius intentans in Appium manus, « Icilio inquit, Appi, non tibi filiam despondi 

et ad nuptias, non ad stuprum educavi. » 

2. Seducit filiam ac nutricem prope Cloacinae ad  tabernas, quibus nunc Nouis est 

nomen, atque ibi ab lanio cultro arrepto,   "hoc te uno quo possum" ait, "modo, filia, in 

libertatem vindico." Pectus   deinde puellae transfixit, […] 

La plèbe soutient le père en rébellion contre Appius et les patriciens, et décide de 

faire sécession une seconde fois. 

3. Castra in monte Sacro locaverunt, modestiam patrum suorum nihil violando 

imitari. [...] Potestatem enim tribunicam provocationemque repetebant, quae ante 

decemviros creatos auxilia plebis fuerant. 

Tibi : pour toi; stuprum : désohonneur ; lanius : boucher 

Scribamus ! 

Exercice 4. p. 36 Tableau à compléter 

1e.p.sg    

2e p.sg    

3e p.sg   transfixit 

1e p.pl    

2e p. pl vindicabamus   

3e. p pl  repetebant  



Cogitemus ! P 36  

[Caius Gracchus] dabat civitatem omnibus Italicis, extendebat eam paene usque 

Alpes, dividebat agros, vetabat quemquam civem plus quingentis iugeribus habere , 

nova constituebat portoria, novis coloniis replebat provincias, iudicia a senatu 

transferebat ad equites, frumentum plebi dari instituebat,  

[Caius Gracchus] donnait la citonneté à tous les Italiens, il l'étendait presque 

jusqu'aux Alpes, il partageait les terres, il interdisait à chaque citoyen de posséder 

plus de cinq cents arpents, il décidait de nouveaux péages portuaires, il remplissait 

de nouvelles colonies les provinces, il faisait passer du sénat aux chevaliers le 

pouvoir judiciaire, il  avait décidé de distribuer du blé à la plèbe. 

 

VELLEIUS PATERCULUS, Histoire romaine, II,VI.(v. 19 av. J.-C. – v. 31 ap. J.-C.)  

Atelier de traduction : Caton le censeur, un patricien exemplaire p 36 

Censor L. Flaminium consularem [e] senatu movit, quod ille in Gallia ad cujusdam 

scorti spectaculum ejectum quendam e carcere in convivio jugulari jussisset. 

Basilicam suo nomine primus fecit. 

Pseudo Aurelius Victor, De Viris illustribus urbis Romae, 47  

 

Puis découvez le REIPUBLICAE MAG’ réalisé en 4e en 2015 ! 

https://madmagz.com/fr/magazine/653754#/ 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/-19
https://fr.wikipedia.org/wiki/31
https://madmagz.com/fr/magazine/653754#/

